
Module Dates

1 LES BASES DE LA TAXATION 20 et 21 février 2025

2 TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS SIMPLES 13 et 14 mars 2025

3 LES ÉMOLUMENTS DE FORMALITÉS 10 avril 2025

4 APPLICATION DU RÈGLEMENT PROFESSIONNEL DU NOTARIAT 11 avril 2025

5 LA FISCALITÉ DES ACTES NOTARIÉS 15 et 16 mai 2025

6
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS COURANTES :                                                                               

DROIT DE L’IMMOBILIER, DROIT DES OBLIGATIONS
12 et 13 juin 2025

7
TAXATION DES ACTES À CONVENTIONS COURANTES : 

DROIT DE LA FAMILLE
07 et 08 juillet 2025

EXAMEN FINAL 15 septembre 2025

APPRENDRE LE METIER DE TAXATEUR - ACTES COURANTS
SESSION 2025/ VISIOCONFERENCE

* contact@samformation.fr

SAM FORMATION Centre d'Affaires Paris Gare de Lyon - 37/39, Avenue Ledru Rollin 75012 PARIS • SIRET: 820 230 472 00012 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 54732 75 auprès du préfet de la région d’Ile de France


